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L'article 47, paragraphe 1, sous i), du 
règlement n° 45/2001, relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traite
ment des données à caractère personnel par 
les institutions et organes communautaires 
et à la libre circulation de ces données, 
attribue au contrôleur européen de la pro
tection des données un droit d'intervention 
dans les affaires portées devant la Cour de 
justice, qui est circonscrit dans les limites 
découlant de la mission qui lui est conférée. 

En vertu de l'article 41, paragraphe 2, du 
règlement n° 45/2001, cette mission est de 
nature consultative et vise les traitements de 
données à caractère personnel effectués par 
les institutions et organes communautaires 
ainsi que les fonctions prévues à l'article 46 
dudit règlement et les compétences qui lui 
sont conférées à l'article 47 du même 
règlement. 

Dès lors, doit être considérée comme rece-
vable l'intervention du contrôleur européen 
dans une affaire ayant pour objet un acte du 
Conseil concernant le traitement de données 
à caractère personnel par les compagnies 
aériennes dans la mesure où elle porte sur 
une situation relevant de sa mission. 

(cf. points 14-18) 
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